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Descriptif de module 
 

Domaine : Economie & Services  

Filière : Economie d’entreprise  

 
 

1. Intitulé de module  Comptabilité financière 2024-2025 
 

Code :  5211 Type de formation : 
  Bachelor  Master  MAS  DAS  CAS  Autres : 

 
Niveau : Caractéristique : 

 Module de base   Module obligatoire dont l’échec peut entrainer 
 Module d’approfondissement l’exclusion définitive de la filière selon l'art. 14, du Règlement 

 Module avancé de filière du Bachelor of Sicence HES-SO en Economie d’entreprise 
 Module spécialisé 
 Autres : 

 
Type : Organisation temporelle :  

 Module principal  Module sur 1 semestre  
 Module lié au module principal  Module sur 2 semestres  
 Module facultatif ou complémentaire  Semestre d'automne  
 Autres :  Semestre de printemps 

  Autres : Modules sur 4 semestres pour le cursus En Emploi 

 
2. Organisation   
 
Crédits ECTS : 6 
 
Langue principale d’enseignement : 

 Français  Italien  

 Allemand  Anglais 
 Autres : 

 
3. Prérequis   

 Avoir validé le module  
 Avoir suivi le module  
 Pas de prérequis  
 Autres : 

 
4. Compétences visées / Objectifs généraux d’apprentissage   

 
A la fin du module, l'étudiant-e devra : 

✓ Être capable de lire et expliquer les états financiers établis selon le Code des obligations suisse à différentes parties 
prenantes. 

✓ Connaître et savoir appliquer les principes du Code des obligations suisse sur le contenu, l’évaluation et la présentation 
des états financiers (bilan, compte de résultat, annexe, tableau de flux de trésorerie). 

✓ Pouvoir traiter et analyser les différentes phases de la vie d’une société anonyme (SA) : fondation, augmentation de capital, 
répartition du bénéfice, assainissement et restructurations d’entreprise. 

✓ Savoir utiliser un logiciel pour tenir une comptabilité. 

✓ Connaître la notion de reporting extra-financier (par exemple reporting ESG). 

 

 
  



2024 2025 Comptabilité financière.docx  Page 2 sur 2 

 
 

5.  Contenu et formes d’enseignement  
 

a. Evaluation des postes comptables  

✓ Opérations et évaluation de clôture (amortissement, variation de stock, provisions, transitoires) 

✓ Bouclement 

✓ Identification des sources de financement (crédit bancaire, leasing, crowdfunding)  

 

b. Etablissement & présentation des états financiers     

✓ Etats financiers selon Code des Obligations 

✓ Obligations des normes comptables 

✓ Différents types de contrôles (ordinaire, restreint) 

✓ Tableau de flux de trésorerie 

✓ Outil informatique – logiciel comptable et financier 

 

✓ Constitution d’une SA - libération du capital : en espèce, en nature (& cryptomonnaies) et suite à l’apport d’une RI 
(transformation d’une RI en SA)  

✓ Procédures légales & administratives 
✓ Augmentation du capital : selon les variantes du CO (marge de fluctuation, capital en monnaie étrangère). 

 
✓ Répartition du bénéfice selon CO + traitement de la perte. 
✓ Notions de réserves : légales, statutaires, facultatives et développement de la notion de réserves latentes. 

 
✓ Assainissement comptable : perte de capital et surendettement 
✓ Notions légales au sens de l’art. 725 CO 
✓ Notions postposition + dissolution et liquidation 

 
✓ LFUS : présentation des possibilités existantes (fusion, scission, transformation, transfert de patrimoine)  
✓ Traitement en particulier : fusion par absorption  

✓ Possibilités d’étendre le sujet avec la transformation d’entreprise Sàrl à SA par exemple. 

 
6.  Utilisation de l’Intelligence Artificielle  

 
 Dans le cadre de l’enseignement et de l’évaluation, l’IA n’est pas utilisée dans ce module. 
 

 

7.  Modalités d'évaluation et de validation   
 

L’évaluation du module se fera en principe de la manière suivante : 
 

Examen unique à la fin de chaque semestre sous forme de QCM. 

 

8.  Modalités de remédiation   
 

 Remédiation obligatoire si le résultat du module est compris entre 3,5 et 3,9 / 6. 
 Pas de remédiation  

 Autres modalités :  

Autres modalités de remédiation 

En cas de remédiation, seule la note de l’examen de remédiation sera prise en compte.  

Un module répété ne peut pas être remédié. 
 
 
 

9.  Bibliographie   
 
Sera communiquée ultérieurement. 


